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S’ils se réjouissent de certaines avancées, les protestant·e·s restent mobili-
sés contre un ensemble de discriminations qui perdurent à l’encontre des 
femmes dans notre pays : inégalités salariales, précarité, moins grande visi-
bilité dans les médias, sous-représentation en politique, différence de prise 
en charge médicale liée à certains préjugés de genre, etc. La crise Covid 
accentue ces inégalités ainsi que la pression qui s’exerce sur les femmes.
Portés par la pleine égalité devant Dieu de chaque être humain, convaincus 
que femmes et hommes doivent jouir des mêmes droits et des mêmes 
opportunités dans tous les domaines, les protestant·es s’investissent avec 
nombre de leurs concitoyens dans la lutte contre les inégalités sexistes et 
les violences faites aux femmes. L’égalité entre femmes et hommes n’est 
ni une option, ni une mesure parmi d’autres mais une priorité structurelle : 
elle est le signe du degré d’avancement d’une société.

Le protestant Denis Mukwege, prix Nobel de la paix a mis en 
évidence dans son dernier ouvrage « la force des femmes ».

  ▶ Quelles mesures prévoyez-vous de mettre en œuvre pour 
permettre l’expression de cette force des femmes dans 
notre société et pour renforcer l’égalité femmes–hommes ?  

Égalité 
femmes–hommes

6.

Question

1 Lutte contre les violences conjugales :  formation des professionnels 
(gendarmes, policiers, magistrats, médecins…), multiplication des places 
d’hébergement pour femmes en grand danger, ouverture de centres 
pour les auteurs de violence, etc.

2 Renforcement de la sensibilisation à l’égalité  
femmes–hommes dans l’enseignement pri-
maire et secondaire.

3 Égalité au travail :  recherche de l’égalité 
concernant les salaires, les postes à respon-
sabilité et valorisation du congé paternité et 
d’un congé parental unique.

Violences conjugales : 
la pandémie de l’ombre
Avec la crise Covid, les violences 
conjugales et intrafamiliales ont 
dramatiquement augmenté : vio-
lences physiques allant jusqu’au 
féminicide, mais aussi violences 
psychologiques et sexuelles.
Malgré des évolutions législa-
tives importantes comme la 
suspension de l’autorité parentale 
pour l’auteur de féminicide et 
l’augmentation des moyens bud-
gétaires permettant de soutenir 
des initiatives comme le renfor-
cement du numéro d’écoute 3919, 
les efforts doivent encore être 
intensifiés pour lutter contre 
ces drames.

contexte crise sanitaire
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3 points clés

égalité femmes–Hommes

« L’égalité entre femmes et 
hommes n’est ni une option, 
ni une mesure parmi 
d’autres mais une priorité 
structurelle : elle est le signe 
du degré d’avancement 
d’une société. » Valérie Duval-Poujol

 Vice-présidente de la Fédération 
protestante de France, 
présidente d’Une Place pour 
elles, membre du Groupe Orsay


